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Dans les pays de l'Union européenne en 2000, les salaires féminins repré-
sentent de 80 % à 95 % des salaires masculins en termes horaires, de 65 % à
80 % en termes mensuels. On propose une mesure des composantes de l’écart
des salaires mensuels dans dix pays de l'Union européenne (Allemagne, Autriche,
Danemark, Espagne, France, Italie, Irlande, Grèce, Portugal et Royaume-Uni). Une
méthode standard est appliquée pour évaluer d'abord, dans ces écarts de salaires,
ce qui n'est pas attribuable à des différences de caractéristiques des individus
et/ou des emplois qu'ils occupent ; c'est ce que l'on appelle « discrimination
salariale ». Le reste de l'écart est lui-même décomposé en quatre éléments : capital
humain, nombre d'heures de travail, secteur/qualification des emplois, et une
composante secteur public.

L'enseignement majeur est la grande disparité des pays, dans l'amplitude des
écarts des salaires mensuels, dans la composition de ces écarts et dans la combi-
naison de ces deux indicateurs : un écart élevé ne va pas forcément de pair avec
une forte discrimination salariale. En ce qui concerne les quatre composantes de
l'écart expliqué, la différence la plus forte provient, sans surprise, du nombre d'heures
de travail, nettement supérieur pour les hommes, et ce dans tous les pays étudiés.
Un autre effet, celui-ci favorable aux femmes, est quasi-général : celui de l'emploi
dans le secteur public. La part de chacune des composantes n'est cependant pas
uniforme d'un pays à l'autre ; l'objectif commun de resserrer les écarts de salaires
entre les femmes et les hommes ne saurait donc être atteint par des politiques
publiques identiques dans tous les pays.

Toutefois, partout se pose la question des « choix » offerts aux femmes. Les dispo-
sitifs fiscaux, l'offre de garde d'enfants ou les modalités du congé parental peuvent
s'avérer désincitatifs, en particulier si les caractéristiques des emplois sont peu attrac-
tives. On peut aussi souligner qu'il y a sans doute à gagner du côté du partage des
responsabilités familiales au sein des couples ; la réduction des inégalités sur le marché
du travail passe aussi par des changements hors du marché du travail.



D ans l’Union européenne (UE) en 2000, les salaires horaires
féminins représentent de 80 % à 95 % des salaires horaires
masculins (Commission européenne, 2003, p.10). Cet écart

résulte du jeu de nombreux facteurs qui, selon les pays, peuvent se
cumuler ou au contraire se compenser : par exemple, le secteur public
pénalise relativement moins les femmes que le privé, mais il représente
une part variable de l’emploi salarié, et des emplois féminins ; les
niveaux d’éducation des femmes, en général plutôt plus élevés que ceux
des hommes, sont contrebalancés par les interruptions de carrière qui
réduisent l’expérience professionnelle. L’écart des salaires horaires ne
donne toutefois qu’une idée incomplète de l’inégalité des gains féminins
et masculins, car il gomme l’effet additionnel de l’inégalité du nombre
d’heures de travail, dont l’essentiel résulte du travail à temps partiel qui
concerne presque exclusivement les femmes. Ainsi, en considérant les
salaires mensuels, les salaires féminins ne représentent plus que de 65 %
à 80 % des salaires masculins. Structures des emplois, caractéristiques
des individus et horaires de travail expliquent au total une grande part
des écarts de salaires entre femmes et hommes. Mais en outre, les
femmes peuvent pâtir d’une pénalisation spécifique, la discrimination
salariale, qui se manifesterait alors par une moindre rémunération de
leurs caractéristiques productives.

On propose ici une évaluation, pour dix pays de l’Union européenne,
de l’impact de ces divers facteurs dans la composition de l’écart des
salaires entre femmes et hommes. Les données utilisées sont celles
fournies par le Panel communautaire de ménages (PCM ensuite), dans
sa septième vague, celle de l’année 2000 1. L’avantage de cette source
est de fournir des informations harmonisées pour tous les pays de l’UE ;
toutefois, un certain nombre de pays pour lesquels les données étaient
trop incomplètes (Suède, pour laquelle les salaires ne sont pas donnés)
ou les échantillons de trop petite taille (Finlande, Luxembourg) ont dû
être écartés de l’étude, ainsi que la Belgique (pour laquelle les données
relatives au secteur d’activité et à la qualification des emplois sont
manquantes) et les Pays-Bas (pour lesquels les niveaux d’éducation ne
sont pas renseignés). Finalement, restent dix pays pour lesquels l’analyse
a pu être réalisée de bout en bout : l’Allemagne, l’Autriche, le
Danemark, l’Espagne, la France, l’Italie, l’Irlande, la Grèce, le Portugal
et le Royaume-Uni.
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1. Pour une présentation complète du Panel communautaire, voir Eurostat, 1996.



Parmi les diverses méthodes qui permettent de mener ce type
d’analyse (pour une revue, voir par exemple Beblo et al., 2003), nous
avons retenu l’une des plus « standard » : la décomposition proposée
par Oaxaca et Ransom (1994). Une difficulté classique dans l’estimation
d’équations de gain provient du fait que les salaires ne sont connus que
pour la fraction de la population qui perçoit effectivement un salaire ;
or cette sous-population peut différer de l’ensemble de la population
par diverses caractéristiques inobservées, ce qui peut conduire à des
estimations biaisées. Ici également, nous avons retenu une méthode
standard, celle dite « en deux étapes » de Heckman (1979) pour tenir
compte de cet effet de sélection.

Après un tableau des caractéristiques structurelles des différents
pays, on présentera de façon plus détaillée la méthode d’estimation,
puis les résultats des estimations, en retenant quatre composantes de
la part expliquée de l’écart salarial : une composante « capital humain »,
une composante « nombre d’heures de travail », une composante
« secteur/qualification des emplois », et une composante « secteur
public ». On verra que la part respective de ces composantes est fort
variable d’un pays à l’autre ; en termes de politique publique visant à
resserrer l’écart des salaires entre femmes et hommes, cela indique que
l’accent doit être mis sur des priorités différentes selon le pays.

1. Panorama des situations des femmes et des
hommes sur le marché du travail en Europe

Si les pays de l’UE partagent des règles et des objectifs communs
en matière d’emploi et d’égalité professionnelle des femmes et des
hommes, les situations respectives sont loin d’être équivalentes pour
de nombreuses raisons. On peut en citer trois principales : d’abord,
selon les pays, la participation des femmes est plus ou moins ancienne
ou massive, et socialement acceptée ; ensuite, les dispositions institu-
tionnelles, notamment fiscales, rendent l’emploi des femmes mariées
et/ou qui ont des enfants, plus ou moins financièrement attrayant ;
enfin, les dispositions relatives aux systèmes de garde et les modalités
du congé parental peuvent également favoriser ou au contraire pénaliser
la participation des femmes à l’emploi, et notamment à l’emploi à temps
complet. La conjoncture du marché du travail joue également,
notamment à travers le taux de chômage : élevé, il peut décourager de
rechercher un emploi.
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Pour rendre mieux comparables les populations des pays étudiés,
nous avons — ici comme dans toute la suite — restreint le champ à
la population âgée de 25 à 55 ans. Cette sélection assez resserrée
permet de limiter l’impact des différences nationales dans les durées
d’études d’un côté, et dans les modalités de départ à la retraite de
l’autre. En outre, pour la suite de l’analyse, cela permet de mieux tenir
compte du nombre d’enfants : en effet, dans le PCM (comme d’ailleurs
dans de nombreuses autres sources), seuls les enfants présents dans le
ménage sont pris en compte ; en limitant à 55 ans l’âge des individus
retenus, il y a ainsi de plus grandes chances pour que les éventuels
enfants n’aient pas encore quitté le domicile des parents.

1.1. Les statuts d’occupation
La combinaison des facteurs de diversité institutionnelle dessine des

contours de la répartition des femmes et des hommes par statut d’occu-
pation assez contrastés entre les pays de l’UE ; on a retenu ici quatre
états possibles : emploi salarié, emploi non-salarié, chômage et inactivité.
Si l’on compare les situations masculines (graphique 1.a), les différences
de profil d’un pays à l’autre apparaissent principalement dues à la part
plus ou moins élevée de l’emploi non-salarié ; celle-ci est nettement plus
importante dans les pays du Sud qu’en moyenne, témoignant d’abord
d’une proportion du secteur primaire restée plus forte que dans les autres
pays. Le second facteur de différenciation est, bien entendu, le chômage.

Les situations sont beaucoup plus contrastées lorsque l’on examine
les situations féminines (graphique 1.b). Un premier niveau de compa-
raison, par rapport aux hommes, fait ressortir, quel que soit le pays
considéré à l’exception du Danemark, un taux d’activité notablement
plus faible, constat bien connu. La composition de l’activité est
également très différente : à quelques exceptions près (Autriche, Grèce,
Irlande, Royaume-Uni), la part du chômage est au moins aussi élevée
que celle des hommes, témoignant du phénomène général de « sur-
chômage » féminin (Maruani, 2003). La part de l’emploi non-salarié est
partout plus faible que celle observée pour les hommes, bien que l’on
constate pour les femmes aussi sa plus forte incidence dans les pays
du Sud. Quant à la part globale de l’emploi salarié, elle est partout plus
faible que celle des hommes, exception faite du Danemark. Enfin, alors
que son incidence est quasi négligeable parmi les hommes 2, l’emploi
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2. Parmi les hommes, la part du travail salarié à temps partiel, dans la tranche d’âge étudiée,
varie de 0,8 % (en Belgique) à 2,8 % (en France et en Irlande) ; elle est plus élevée, s’établissant
à 4 %, aux Pays-Bas.



à temps partiel représente en général une fraction significative de
l’emploi salarié.

Un second niveau de comparaison, entre les situations féminines,
conduit à rapprocher l’Espagne, la Grèce, l’Irlande et l’Italie, pays carac-
térisés par une forte proportion de l’inactivité. L’Irlande se distingue
toutefois des trois autres par une part plus élevée de l’emploi salarié,
du fait du travail à temps partiel, faiblement développé dans les pays
du Sud. Un second groupe de pays peut être constitué sur le critère
de la part globale de l’emploi salarié ; il regroupe l’Allemagne, l’Autriche,
la France et le Portugal. Des nuances sont toutefois visibles en ce qui
concerne la part du temps partiel, plus élevée en Allemagne et en
Autriche qu’en France, et presque négligeable au Portugal. Restent le
Royaume-Uni, où la part de l’emploi salarié est significativement plus
élevée que dans le dernier groupe de pays et où la proportion du temps
partiel est forte, et le Danemark, singulier par rapport à tous les autres
pays avec sa très faible part de femmes inactives.

Par delà l’inégalité générale de présence dans l’emploi salarié, les
femmes et les hommes, on le sait également, n’occupent pas les mêmes
emplois : catégorie professionnelle, secteur d’activité, et emploi public
notamment, sont inégalement représentés. Ces caractéristiques des
emplois, parce qu’elles peuvent jouer sur les niveaux des salaires, sont
examinées dans la suite.
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Champ : population âgée de 25 à 55 ans.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.
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Champ : population âgée de 25 à 55 ans.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.
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1.2. Les caractéristiques des emplois occupés
Dans l’ensemble, l’examen des caractéristiques des emplois occupés

débouche sur un constat qui ne s’éloigne pas de résultats habituels.
D’un pays à l’autre, ce sont ici des différences structurelles qui s’illus-
trent : part plus ou moins élevée des emplois qualifiés, qui correspond
aux différences de qualification de la main-d’œuvre, et part plus ou
moins élevée des grandes composantes sectorielles. Quant à la répar-
tition des femmes et des hommes, les premières occupent des emplois
relativement moins qualifiés que les hommes, et travaillent plus souvent
dans le secteur tertiaire. 

Notons que la composition de l’emploi salarié décrit ici peut différer
des statistiques habituelles relatives à la structure de l’emploi salarié,
car les données concernant près de la moitié des pays (Autriche, Grèce,
Italie et Portugal) ne permettent pas de connaître de façon détaillée les
horaires hebdomadaires de travail inférieurs à quinze heures ; comme
il s’agit de décrire la population dont on va étudier les salaires, nous
avons retenu ce plancher pour tous les pays, et les emplois salariés
décrits ici excluent donc les petits temps partiels.

Le constat, globalement habituel, des grands traits de l’inégalité entre
femmes et hommes peut être quelque peu nuancé : ainsi, si la part des
femmes occupant des emplois de type « cadres » est globalement plus
faible que celle des hommes, cela n’est pas vrai dans le cas de l’Espagne,
de la Grèce, de l’Italie et du Portugal (tableau 1.a). Il y a d’abord une
raison mécanique à cette particularité : en effet, la présence des femmes
dans l’emploi y est plus faible que dans d’autres pays ; le nombre de
celles qui occupent des emplois de niveau cadre est donc rapporté à
une fraction de la population féminine plus petite que ce n’est le cas
pour les hommes de ces mêmes pays, ou pour les femmes des autres
pays 3. Partout néanmoins, on observe la grande ligne de partage entre
employés (la plus forte part relative des emplois féminins), et ouvriers
(la plus forte part relative des emplois masculins). Partout également,
lorsque les femmes occupent des emplois ouvriers, ce sont plus souvent
des emplois non qualifiés, alors que c’est majoritairement l’inverse pour
les hommes.
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3. Un effet de génération peut également jouer : les femmes les plus âgées sont moins souvent
actives ; mais, actives, elles sont plus souvent non-salariées, tandis que les plus jeunes sont à la
fois plus souvent salariées et plus diplômées.
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En ce qui concerne la répartition sectorielle des activités, la part des
femmes qui occupent un emploi dans les services éducatifs et sociaux
(« autres services » dans le tableau 1.b) est en général nettement plus
élevée que celle des hommes ; dans les autres activités du tertiaire, la
proportion des femmes dans le commerce dépasse celle des hommes,
sauf au Danemark, en France et au Portugal, et réciproquement, celle
des hommes est plus élevée dans les activités de la communication, de
la finance et de l’immobilier, sauf en Espagne.

Enfin, la part des femmes qui occupent un emploi dans le secteur
public est systématiquement plus élevée que celle des hommes. Comme
on le verra, cela n’est pas indifférent sur les salaires, car leur mode de
détermination peut y être plus favorable aux femmes que dans le
secteur privé (Lucifora et Meurs, 2004).
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1.a. Structures de l'emploi salarié par catégories professionnelles

En %

Champ : salariés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.

Pays 
 
 
 

Cadres 
 
 
 

Professions 
intermé-
diaires 

 

Employés 
administra-

tifs 
 

Employés 
commerce 

 

Ouvriers 
qualifiés 

 
 

Ouvriers 
non-

qualifiés 
 

Allemagne Ensemble 19,6 20,4 16,0 7,4 20,5 16,1 
 Hommes 21,2 14,8 9,2 4,3 32,6 18,0 
 Femmes 17,3 28,5 25,8 11,9 3,3 13,3 

Autriche Ensemble 11,5 16,6 19,8 15,8 19,3 17,0 
 Hommes 13,1 15,6 12,5 9,1 31,0 18,7 
 Femmes 9,4 17,9 29,0 24,3 4,4 14,9 

Danemark Ensemble 25,6 23,9 13,8 11,7 10,6 14,3 
 Hommes 31,3 16,8 6,7 5,6 18,9 20,8 
 Femmes 19,6 31,4 21,4 18,2 1,9 7,5 

Espagne Ensemble 19,3 10,4 12,5 12,6 20,0 25,1 
 Hommes 15,8 10,7 9,2 8,6 29,3 26,3 
 Femmes 25,1 9,9 18,1 19,3 4,6 23,0 

France Ensemble 16,4 22,5 18,6 10,8 13,0 18,7 
 Hommes 19,5 21,0 8,5 6,1 22,6 22,3 
 Femmes 12,7 24,2 30,3 16,2 2,0 14,6 

Grèce Ensemble 22,5 10,5 19,8 12,8 16,5 17,9 
 Hommes 21,3 9,3 14,7 11,2 22,5 21,0 
 Femmes 24,3 12,3 27,1 15,1 7,9 13,4 

Irlande Ensemble 21,3 13,4 14,2 16,9 11,4 22,8 
 Hommes 21,0 13,3 9,5 8,5 18,3 29,5 
 Femmes 21,6 13,5 20,0 27,3 2,9 14,7 

Italie Ensemble 13,1 13,2 26,4 9,6 18,5 19,3 
 Hommes 9,2 12,9 20,6 8,5 25,1 23,7 
 Femmes 18,7 13,7 34,6 11,1 9,0 12,9 

Portugal Ensemble 13,5 8,2 12,6 12,7 25,6 27,5 
 Hommes 12,3 6,4 8,3 10,0 35,7 27,3 
 Femmes 14,8 10,2 17,5 15,7 14,0 27,7 

Royaume-
Uni 

Ensemble 
Hommes 

32,3 
35,9 

13,8 
10,5 

17,8 
10,8 

12,0 
6,5 

10,7 
18,9 

13,4 
17,5 

 Femmes 28,4 17,5 25,6 18,1 1,6 8,9 
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Pays 
 
 

 Agriculture 
 
 

Industrie 
 

Constru-
ction 

 

Com- 
merce 

 

C.F.I* 
 
 

Autres 
Services 

 

Secteur 
public 

 

Allemagne Ensemble n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 26,1 
 Hommes       19,9 
 Femmes       35,1 

Autriche Ensemble 1,2 23,1 9,6 18,4 14,9 30,9 28,9 
 Hommes 1,9 29,9 15,4 13,3 17,8 21,8 25,6 
 Femmes 0,5 15,6 2,8 25,6 11,8 43,7 33,2 

Danemark Ensemble 1,6 17,1 4,7 8,5 14,0 37,6 40,2 
 Hommes 2,8 28,8 9,7 10,6 20,4 27,7 25,6 
 Femmes 1,1 11,7 1,5 9,8 13,0 62,9 55,8 

Espagne Ensemble 3,6 18,4 11,9 15,9 18,9 28,8 22,4 
 Hommes 4,6 23,2 18,4 14,6 18,7 20,6 19,2 
 Femmes 2,2 11,8 2,1 19,1 20,5 44,4 27,8 

France Ensemble 1,1 18,3 5,3 15,0 20,4 36,7 34,5 
 Hommes 1,6 25,4 9,3 15,1 22,9 25,7 28,3 
 Femmes 0,7 11,2 1,1 15,9 18,8 52,3 41,6 

Grèce Ensemble 0,9 16,7 6,3 20,0 19,4 35,8 38,9 
 Hommes 0,9 18,9 10,1 18,8 21,5 29,7 37,0 
 Femmes 0,8 13,9 0,9 22,2 16,8 45,5 41,8 

Irlande Ensemble 2,3 19,8 6,7 16,2 21,3 30,3 28,8 
 Hommes 4,3 25,5 12,2 11,6 23,5 22,9 27,2 
 Femmes 0,2 14,3 0,5 23,1 20,3 41,7 30,8 

Italie Ensemble 2,9 23,8 5,2 11,5 15,0 39,2 34,0 
 Hommes 3,7 28,2 8,6 10,4 17,3 31,8 29,8 
 Femmes 1,9 18,7 0,6 13,9 12,5 52,4 40,1 

Portugal Ensemble 2,9 23,0 12,8 14,5 15,3 29,0 22,9 
 Hommes 3,1 23,8 23,1 15,9 15,5 18,6 18,4 
 Femmes 2,8 23,3 1,9 13,8 15,8 42,3 28,1 

Royaume-
Uni 
 

Ensemble 
Hommes 
Femmes 

0,6 
0,9 
0,3 

17,7 
27,2 
10,3 

3,3 
6,2 
0,7 

15,0 
14,2 
18,1 

24,8 
31,5 
21,3 

31,9 
20,1 
49,2 

26,8 
17,7 
37,1 

1.b. Structures de l'emploi salarié par secteur d'activité

En %

* Communication, finance et immobilier.
Champ : salariés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel Communautaire de Ménages, vague 7, 2000.



1.3. Éducation, expérience, structures familiales
Les caractéristiques du « capital humain » (éducation et expérience)

des individus, ainsi que leurs caractéristiques familiales constituent deux
autres dimensions des facteurs qui peuvent jouer sur les salaires.
L’éducation et l’expérience sont en effet des variables fondamentales
dans la formulation traditionnelle des équations de gain (Mincer, 1974 ;
Willis, 1986). La mesure de ces deux variables ne va pas sans difficultés,
de divers ordres ; d’une part, en ce qui concerne l’éducation, la diffi-
culté d’en harmoniser internationalement la mesure aboutit avec PCM
à une variable très pauvre, à trois niveaux seulement, et sans indication
des spécialités. D’autre part, un problème classique provient du fait que
bien souvent (et c’est ici le cas), on ne dispose pas d’une mesure de
l’expérience effective : on mesure l’expérience par le nombre d’année
écoulées depuis la fin des études, ou depuis l’entrée dans le premier
emploi sans pouvoir en décompter les périodes hors emploi ; or on
sait que les femmes, du fait des enfants, ont un plus grand risque de
connaître des interruptions de carrière que les hommes. Cela conduit
à surestimer leur expérience professionnelle (Bayet, 1996 ; Meurs et
Ponthieux, 2000), et à mal prendre en compte l’effet propre des inter-
ruptions, mis en évidence à maintes reprises (Gronau, 1988 ; Albrecht
et al., 1998 ; Colin, 1999). Pour corriger quelque peu cette mesure de
l’expérience potentielle, on introduira dans l’équation de gains le
nombre d’enfants, pour capturer un éventuel effet du temps passé hors
de l’emploi (cf. infra).

Par ailleurs, le niveau d’éducation et les caractéristiques familiales
constituent des facteurs importants dans les mécanismes de sélection
dans l’emploi ; les femmes les moins éduquées ont à la fois de plus
faibles opportunités d’emploi, et tendanciellement, un plus grand
nombre d’enfants. La difficulté ici est due à l’endogénéité, car un
nombre plus élevé d’enfants diminue par ailleurs la probabilité d’emploi.
Notons que des travaux récents (Ahn et Mira, 2002) tendent à montrer
un retournement du signe de la corrélation classique entre nombre
d’enfants et accès à l’emploi (notamment dans les pays du Sud) ; tout
se passe comme si les femmes attendaient d’occuper un emploi pour
avoir des enfants ; ce phénomène est à relier à la chute des taux de
fécondité et à la hausse des niveaux d’éducation. On se contentera ici
de renvoyer à l’abondante littérature sur les effets relatifs de l’éducation,
des institutions et des structures du marché du travail sur les décisions
jointes de participation au marché du travail et de fécondité (voir par
exemple Journal of Population Economics, 1996 ; Del Boca, 2002 ; Smith
et al., 2003).
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Pays Sous-population Au plus 1er 
cycle du 

secondaire 

Diplôme 2e 
cycle du 

secondaire 

Diplôme 
études 

supérieures 

Total 

Allemagne Hommes ensemble 10,5 62,3 27,3 100 
  salariés 8,7 62,8 28,5 100 
 Femmes ensemble 15,3 65,1 19,7 100 
  salariées 9,6 66,2 24,1 100 
Autriche Hommes ensemble 11,8 80,5 7,7 100 
  salariés 11,4 80,6 8,0 100 
 Femmes ensemble 26,6 65,5 7,9 100 
  salariées 22,2 67,8 10,0 100 
Danemark Hommes ensemble 14,2 54,6 31,2 100 
  salariés 12,5 53,2 34,3 100 
 Femmes ensemble 13,4 54,6 32,0 100 
  salariées 8,5 55,1 36,4 100 
Espagne Hommes ensemble 53,3 18,2 28,5 100 
  salariés 48,6 18,1 33,3 100 
 Femmes ensemble 54,2 16,9 28,9 100 
  salariées 32,8 20,0 47,3 100 
France Hommes ensemble 21,8 48,9 29,3 100 
  salariés 21,3 48,8 29,9 100 
 Femmes ensemble 20,3 43,2 36,5 100 
  salariées 19,0 42,4 38,6 100 
Grèce Hommes ensemble 37,2 38,4 24,5 100 
  salariés 28,8 40,3 30,9 100 
 Femmes ensemble 42,6 38,3 19,0 100 
  salariées 22,5 41,7 35,9 100 
Irlande Hommes ensemble 45,3 36,7 18,1 100 
  salariés 38,1 38,5 23,5 100 
 Femmes ensemble 43,6 39,5 16,9 100 
  salariées 29,5 44,5 26,0 100 
Italie Hommes ensemble 47,9 40,9 11,3 100 
  salariés 45,3 43,3 11,5 100 
 Femmes ensemble 45,8 43,0 11,2 100 
  salariées 30,4 53,3 16,3 100 
Portugal Hommes ensemble 74,4 13,6 12,0 100 
  salariés 71,4 14,5 14,2 100 
 Femmes ensemble 71,3 13,6 15,1 100 
  salariées 62,0 15,5 22,5 100 
Royaume-Uni Hommes ensemble 21,2 48,0 30,8 100 
  salariés 19,0 48,7 32,3 100 
 Femmes ensemble 25,2 50,8 24,0 100 
  salariées 22,0 52,2 25,8 100 

Champ : population âgée de 25 à 55 ans pour l'ensemble, salariés effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel Communautaire de Ménages, vague 7, 2000.

2. Répartition des hommes et des femmes selon le niveau de diplôme

En %



Comment se situent les pays analysés par rapport à ces diverses
dimensions ? En matière de niveaux d’éducation, on peut distinguer trois
groupes de pays (tableau 2) : ceux dans lesquels les femmes ont, en
moyenne, un plus faible niveau de diplôme que les hommes (Allemagne,
Autriche, Grèce, Royaume-Uni), ceux où les niveaux sont équivalents
(Danemark, Espagne, Irlande, Italie), et ceux où les femmes ont en
moyenne un niveau de diplôme plus élevé que les hommes (France,
Portugal). L’effet de sélection dans l’emploi se constate par la différence
entre la part d’un niveau d’éducation dans l’ensemble et sa part parmi
les seuls salariés ; il est partout plus marqué pour les femmes que pour
les hommes, surtout en Espagne (où la part des femmes ayant un
diplôme du supérieur passe de 29 % dans l’ensemble à 47 % parmi les
salariées), en Grèce (de 19 % à 36 %), en Irlande (de 17 % à 26 %), au
Portugal (de 15 % à 22 %), et également, avec un écart moindre
cependant, en Italie et en Allemagne.

Pour décrire les caractéristiques familiales, nous avons retenu sept
classes d’individus, constituées sur deux critères principaux : vie en
couple ou non, enfants (distingué selon le nombre et l’âge des enfants)
ou non.

Pour chaque classe, la comparaison des structures familiales de
l’ensemble de la population et de la population restreinte aux salariés
permet de faire apparaître le contraste entre les hommes, pour lesquels
la répartition par classe ne varie guère, et les femmes pour lesquelles
on observe sans surprise la sous-représentation, parmi les salariées, de
celles ayant au moins 3 enfants, et inversement, la sur-représentation
de celles qui vivent seules, ou en couple sans enfant. Quelques pays
présentent néanmoins un profil un peu particulier : d’une part le
Danemark, où la distribution par classe se déforme très peu lorsque
l’on passe de l’ensemble de la population aux salariés, et ce qu’il s’agisse
des femmes ou des hommes.

D’autre part, dans certains pays, Grèce, Irlande, Italie et Portugal, la
proportion de femmes ayant des enfants en bas âge apparaît plus élevée
parmi les femmes occupant un emploi salarié qu’en moyenne ; ceci
pourrait illustrer le changement du signe de la corrélation fécondité-
participation à l’emploi mentionné plus haut.

Les caractéristiques familiales, qui peuvent se répercuter sur la
présence des femmes dans l’emploi, jouent également, pour celles qui
ont un emploi, sur le nombre d’heures travaillées. Alliées aux autres
caractéristiques des emplois occupés, elles contribuent à une durée
moyenne de travail des femmes plus faible que celle des hommes, et
à une plus grande disparité des horaires féminins. Une représentation
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des distributions du nombre d’heures de travail hebdomadaires permet
de constater que cet effet est général (graphique 2). Le mode de repré-
sentation adopté ici 4 fournit deux informations : l’une, sur le nombre
d’heures, l’autre sur sa dispersion. Plus la courbe est vers la droite, plus
le nombre d’heures est élevé ; plus la courbe monte haut, moins les
horaires sont dispersés.

Dans l’ensemble, l’amplitude de la variation est du même ordre pour
tous les pays. Et, comme on s’y attend, la fréquence des horaires
féminins dans le bas des distributions est plus élevée que celle des
horaires masculins ; par ailleurs, les horaires féminins les plus élevés sont
inférieurs aux horaires masculins les plus élevés. Mais surtout, le profil
des distributions est très différent, beaucoup plus resserré autour de
quarante heures hebdomadaires pour les hommes que pour les femmes.
Enfin, les quatre pays du Sud sont distincts de tous les autres, du fait
d’un moindre développement du temps partiel. Dans les autres pays
— sauf au Danemark —, celui-ci est illustré par une distribution quasi
bi-modale des horaires féminins : autour de 20 heures, et autour de
40 heures.

Venons en, pour conclure ce panorama, aux salaires mensuels. Ces
salaires sont les salaires courants déclarés lors de l’enquête ; ils sont
convertis en « parités de pouvoir d’achat » (PPA), et donc comparables
d’un pays à l’autre… à une exception près : la France, car à la diffé-
rence de tous les autres pays étudiés ici, il n’y a pas de prélèvement
fiscal à la source ; les salaires français sont donc nets de cotisations
sociales, mais bruts d’impôts, tandis qu’ils sont « nets-nets » pour les
autres pays.

De la même façon que pour les horaires, on a représenté les distri-
butions masculine et féminine des salaires (graphique 3). Ici encore,
comme on s’y attend, la courbe des salaires féminins est à gauche de
celle des salaires masculins. Et, sauf au Danemark, la dispersion des
salaires féminins est plus forte. Par ailleurs, et ce pour tous les pays, le
haut de la distribution des salaires masculins se situe à un niveau
nettement plus élevé que celui de la distribution des salaires féminins,
de même que, à l’inverse, le bas de la distribution féminine est plus bas
que celui de la distribution masculine.

Il s’agit maintenant de voir comment les différences d’accès à
l’emploi et de caractéristiques des individus et des emplois occupés
contribuent à expliquer les plus faibles salaires des femmes. 
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4. La représentation des distributions des salaires a été réalisée selon la méthode des kernels,
avec une pondération d’Epanechnikov.
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2. Distribution des horaires hebdomadaires

Champ : salariés âgés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.

Hommes
Femmes



LES ÉCARTS DE SALAIRES ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES EN EUROPE

169
Revue de l’OFCE 9900

Champ : salariés âgés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.

3. Distribution des salaires mensuels (en PPA, logarithmes)

Hommes
Femmes



2. Analyse des écarts de salaires
L’analyse des écarts de salaires conduite ici ne porte que sur les

salaires moyens, et non sur l’ensemble de la distribution. L’importance
de l’écart (exprimé pour la suite du calcul en rapportant le salaire des
hommes à celui des femmes) va de 1,2 au Portugal à plus de 1,5 en
Allemagne, en Autriche, en Irlande et au Royaume-Uni (graphique 4).

Pour mesurer comment les différents facteurs qui différencient les
femmes des hommes, et respectivement, les emplois qu’elles et ils
occupent, contribuent à l’explication de cet écart, le principe de la
méthode est assez simple : il consiste à valoriser les caractéristiques
des premières et des seconds par le rendement de ces caractéris-
tiques si elles étaient celles d’un individu « norme », cette norme
correspondant dans notre approche à la moyenne de l’ensemble des
salariés quel que soit leur sexe. On présente dans ce qui suit les
grandes lignes de cette méthode, puis les résultats de sa mise en
œuvre pour les dix pays.
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4. Écart des salaires mensuels moyens masculins/féminins

Champ : salariés âgés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires.
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.



2.1. Aspects méthodologiques

Ce sont les articles d’Oaxaca (1973) et de Blinder (1973) qui ont
ouvert la voie à de nombreux travaux empiriques visant à évaluer la
part de diverses composantes dans l’écart de salaire moyen entre deux
groupes (hommes et femmes, nationaux et étrangers, syndiqués et non
syndiqués, etc.). Dans cette ligne d’analyse, la discrimination salariale
s’entend alors comme l’écart qui n’est pas justifié par des différences
de composition de la main-d’œuvre. Formellement, on écrit de la
manière suivante :

Wm – Wf = βm (Xm – Xf )’ + X’f (βm – βf ) (1)

où les W représentent les salaires moyens estimés par une équation
de gains, les indices m et f indiquent les salariés masculins et féminins,
les X les moyennes des caractéristiques, et les β les rendements estimés
de ces caractéristiques.

L’écart des salaires moyens (exprimés en logarithme) se
décompose en une première partie représentant l’écart des rende-
ments des caractéristiques des hommes et des femmes (ou part non
expliquée) et en une seconde partie qui correspond à la valorisation
des différences de ces caractéristiques à leur moyenne (ou part
expliquée). Si la structure des deux populations était la même pour
les variables considérées (éducation, expérience, type d’emploi, etc.),
tout écart salarial ne pourrait provenir que d’un écart de rendement
de ces caractéristiques. à l’inverse, si les rendements étaient similaires,
l’écart de salaire moyen résulterait entièrement d’effets structurels,
eux-mêmes pouvant éventuellement être la conséquence de diverses
formes de ségrégation (accès à l’éducation, accès à certains emplois,
accumulation d’expérience, etc.).

Dans toute méthode de décomposition se pose le problème du
choix de la pondération. Dans l’équation (1), les écarts de rendement
sont pondérés par la moyenne des caractéristiques féminines et les
écarts de caractéristiques sont pondérés par les rendements masculins
correspondants. Ici, nous avons retenu la méthode proposée par
Oaxaca et Ransom (1988), où l’on construit une norme non discri-
minée des rendements des caractéristiques individuelles ; on mesure
alors, par rapport à cette norme, un avantage masculin, un désavantage
féminin et la part résultant de l’écart des caractéristiques. La norme
non discriminée est obtenue à partir de l’estimation d’une équation de
gains pour l’ensemble de la population des salariés, quel que soit le

LES ÉCARTS DE SALAIRES ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES EN EUROPE

171
Revue de l’OFCE 9900

^

^^ ^



sexe des individus. La décomposition du salaire moyen s’écrit alors en
trois parties :

(2)

Le premier terme représente le supplément de rendement des
caractéristiques dû au fait d’être un homme par rapport à la « norme »,
le second terme le déficit de rendement des caractéristiques dû au fait
d’être une femme, les deux additionnés représentant la part inexpliquée
de l’écart salarial (on les agrégera pour alléger la lecture des résultats).
Le troisième terme mesure la part expliquée, en utilisant comme pondé-
ration le rendement moyen de l’ensemble de l’échantillon.

Bien entendu, les parts respectivement expliquée et inexpliquée sont
tributaires du choix des variables explicatives introduites dans l’équation
de gains ; plus l’information est détaillée, plus il est probable que la part
non expliquée diminue, mais la part expliquée peut recouvrir des
phénomènes de ségrégation professionnelle. C’est pourquoi nous
proposons d’une part, de décomposer les salaires mensuels (et non les
salaires horaires comme il usuel de le faire), et d’autre part de mettre
en évidence, dans la part expliquée, l’impact de facteurs d’inégalités
structurelles entre les caractéristiques et les emplois des femmes et des
hommes. On a ainsi retenu quatre dimensions des différences obser-
vables entre femmes et hommes : au niveau des caractéristiques
individuelles, la dimension « capital humain », et au niveau des caracté-
ristiques des emplois occupés, une dimension « nombre d’heures
travaillées », une dimension « secteur d’activité/catégorie profession-
nelle », et une dimension « secteur public ».

Un autre facteur dont il faut tenir compte vient de ce que, comme
on l’a vu — sauf au Danemark —, la participation des femmes au
marché du travail est nettement plus faible que celle des hommes. Ne
pas tenir compte de cette différence peut conduire à des estimations
biaisées des rendements des caractéristiques individuelles, et en consé-
quence, de la mesure des parts expliquée et non expliquée.

La procédure dite « en deux étapes » de Heckman (Heckman, 1979)
est une méthode fréquemment employée 5 lorsque la population dont
on observe le salaire n’est pas un échantillon au hasard de la population
de référence. On cherche à évaluer l’impact de diverses caractéristiques
individuelles sur la probabilité d’occuper un emploi salarié plutôt que
d’être inactif ; on écarte donc de la population de référence tous les
individus qui ne seraient pas en mesure de postuler à un emploi
(étudiants, retraités, personnes handicapées), ceux qui devraient
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5. Notons que d’autres méthodes de correction ont été développées depuis (Beblo et al., 2003).



occuper un emploi mais n’en trouvent pas 6 (chômeurs), et bien
entendu, ceux qui ne sont pas disponibles pour occuper un emploi
salarié (indépendants). On oppose donc les salariés aux « inactifs purs »,
en l’occurrence des « inactives » puisque dans la population de
référence ainsi définie, la part des hommes salariés avoisine les 98 %.
Par conséquent, le problème de sélection ne concerne que la population
féminine, excepté celle du Danemark où la part des inactives est négli-
geable.

La correction consiste à estimer un modèle Probit d’appartenance
au groupe des salariés : on cherche à estimer une variable latente
fonction des caractéristiques des individus, qui exprime leur propension
à occuper un emploi salarié. L’estimation permet d’obtenir un
régresseur supplémentaire (appelé inverse du ratio de Mills -IMR-) à
introduire dans l’équation de gains, cette variable permettant de
capturer l’effet de la sélection dans l’emploi sur le salaire. Avec une
équation de salaire standard, on estime alors un modèle de la forme
suivante :

(3)

avec λ un estimateur de l’IMR, θ le coefficient indiquant l’effet de
la sélection sur le salaire.

Enfin, pour décomposer l’écart de salaire en tenant compte du biais
de sélection, on se base sur la spécification proposée par Neuman et
Oaxaca (1998), qui combine la méthode d’Oaxaca et la procédure de
Heckman. La sélection apparaît dans les composantes de l’écart de
salaire sous la forme d’un terme (θmλm – θfλf). Neuman et Oaxaca
discutent des différentes façons d’introduire ce terme dans la décom-
position ; l’une d’entre elles consiste à traiter la sélectivité comme une
composante séparée, ce qui est l’approche la plus simple en ce qu’elle
ne demande aucune hypothèse a priori sur le fait que la sélectivité
jouerait plutôt sur les caractéristiques individuelles ou plutôt sur leur
rendement. On estime donc des équations de la forme suivante :

avec, ici, θmλm = 0, puisqu’il n’y a pas de sélection parmi les hommes.

Avec la décomposition de la part expliquée, on obtient finalement
une expression qui comporte six termes :
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6. Le cas des chômeurs est particulier ; en procédant ainsi, nous considérons que tout chômage
n’est pas volontaire. Par ailleurs, pour les chômeurs, la probabilité d’obtenir un emploi relève
d’autres mécanismes de sélection que celui qui nous intéresse ici.

(4)



ÉÉccaarrtt  eexxpplliiqquuéé ::  

différences de « capital humain » (C)

+ différences de « nombre d’heures
travaillées » (H) + 

+ différences de « secteur d’activité/
catégorie professionnelle » (S) + 

+ différences de la part des emplois 
dans le « secteur public » (P) + 

++ ÉÉccaarrtt  nnoonn  eexxpplliiqquuéé + 

++ SSéélleeccttiivviittéé + 

= Écart de salaire moyen = 

2.2. La décomposition des écarts de salaires
entre hommes et femmes

2.2.1. L’estimation des équations de gain
Concrètement, la première étape consiste à estimer, pour chaque

pays, le modèle probit d’appartenance au groupe des salariées (pour
les femmes seulement et pas pour le Danemark – cf. supra –).

On a retenu pour ce modèle un ensemble de variables usuelles :
l’âge (et son carré), le niveau de diplôme, la classe résumant les carac-
téristiques familiales, le statut marital, le revenu du ménage — dont on
a exclu les revenus du travail des salariées —, la nationalité et la région
d’habitation. Les résultats des estimations (reportés en annexe I) sont,
dans leurs grandes lignes, très classiques, et ce pour tous les pays : la
probabilité d’occuper un emploi salarié augmente avec l’âge et avec le
niveau de diplôme ; elle est plus faible pour les femmes ayant des
enfants que pour celles qui n’en n’ont pas, plus faible aussi pour les
mères de jeunes enfants ou de familles nombreuses que pour les autres.
Le mariage a, en général, un effet négatif sur cette probabilité ; l’effet
de ce statut n’est toutefois pas significatif en Autriche, France, Grèce,
Irlande ni au Royaume-Uni ; par contre, il l’est nettement en Allemagne
et en Italie, deux pays où les dispositions fiscales sont particulièrement
désincitatives. La probabilité est également sensible (négativement) au
niveau de revenu du ménage (hors l’éventuel salaire féminin), sauf en
Autriche et en Irlande. Enfin, l’effet des régions, introduites comme
des proxys des conditions locales du marché du travail, est évidemment
très variable.
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La spécification de l’équation de gains est également assez classique.
On fait dépendre le logarithme des salaires mensuels (en PPA afin
d’obtenir des estimateurs dans une unité comparable) d’un ensemble
de déterminants qui couvrent les quatre grandes dimensions dont on
cherche à évaluer l’effet respectif sur les écarts de salaires :

— le capital humain (C), approché par le niveau de diplôme et
l’expérience potentielle. Le nombre d’enfants a été introduit
également, pour tenter de tenir compte de l’effet de la maternité
sur l’accumulation effective d’expérience. L’ancienneté dans
l’entreprise est par ailleurs prise en compte comme mesure du
capital humain spécifique ;

— le nombre d’heures hebdomadaires de travail (H) ;
— les emplois occupés (S), décrits par le secteur d’activité et la

catégorie professionnelle ;
— l’emploi dans le secteur public (P).

Enfin, l’effet de sélection dans l’emploi est capturé par la variable
obtenue avec le modèle probit (par construction, sa valeur est de zéro
pour les hommes, ainsi que pour les femmes du Danemark). Notons
enfin que, pour l’Allemagne, une variable particulière a été introduite
pour pouvoir contrôler l’effet possible du fait de résider dans l’un des
nouveaux Länder.

Les résultats des estimations (reportés en annexe II) sont tout à fait
usuels : les rendements du capital humain sont plus élevés pour les
niveaux de diplômes élevés, et croissants avec l’expérience et
l’ancienneté. On vérifie par ailleurs en général un effet négatif du
nombre d’enfants sur le salaire estimé pour les femmes (tandis qu’il est
le plus souvent positif pour les hommes). Le nombre d’heures de travail
hebdomadaires a évidemment un effet positif et fort sur tous les
salaires. Les niveaux de qualification élevés, le secteur de l’industrie sont
généralement les plus valorisés. L’effet du secteur public apparaît
souvent positif et significatif pour les femmes, tandis qu’il n’est pas signi-
ficatif sur les salaires masculins. En Allemagne, l’effet de résider dans
l’un des nouveaux Länder s’avère négatif et significatif (ce résultat est
régulièrement obtenu dans de nombreux travaux sur l’Allemagne).

L’effet de sélection dans l’emploi n’apparaît significatif que dans trois
pays : France, Allemagne et Italie. Cela n’est pas très étonnant, car
chacun de ces pays présente au moins une spécificité institutionnelle
qui peut s’interpréter en termes de caractéristiques inobservées des
femmes sélectionnées dans l’emploi : en France, le congé parental et le
système du quotient familial ; en Allemagne, le maintien d’une
prévention à l’égard des mères qui travaillent, l’absence de systèmes de
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gardes et le système de taxation (basée, pour les couples sur le revenu
divisé par deux) ; et en Italie, la perte d’une allocation familiale lorsque
la femme travaille. Tous ces facteurs concourent à retenir les femmes
dont les perspectives de gains sont les plus faibles hors du marché du
travail ; si l’on n’avait pas tenu compte, pour ces pays, de cet effet de
sélection, on aurait alors sous-estimé le rendement des caractéristiques
des femmes salariées, et donc, dans la décomposition, sur-estimé la
part non expliquée.

2.2.2. Composition de l’écart des salaires
La proportion de l’écart salarial qui n’est pas expliqué par les carac-

téristiques des individus et des emplois occupés apparaît très variable
selon les pays, allant de moins de 30 % au Danemark et en France à
plus de 100 % au Portugal (graphique 5 ; le tableau détaillé de la décom-
position figure en annexe III).

Une lecture de la part inexpliquée peut se faire en termes de discri-
mination ; isoler ce qui relève de la discrimination salariale pure est
d’ailleurs l’objet central de ce type de décomposition. Dans cette optique,
le tableau d’honneur placerait au premier rang le Danemark, la France
en quasi ex aequo, puis dans cet ordre, le Royaume-Uni, l’Autriche,
l’Allemagne et l’Irlande, puis l’Italie, l’Espagne, la Grèce et le Portugal.

Cette lecture serait toutefois réductrice, car elle ne tient pas compte
de l’ampleur de l’écart. Or on observe qu’une forte proportion
inexpliquée de l’écart n’est pas généralement associée à un fort écart
des salaires des hommes et des femmes. En fait, le principal constat est
ici de la grande diversité des combinaisons : par exemple, le Danemark
et la France, les deux pays « vertueux » en termes de part inexpliquée
se distinguent par une différence de plus de cinq points en termes
d’écart salarial ; il en est de même, avec une part non expliquée plus
forte et une différence un peu plus prononcée de l’écart salarial, de
l’Espagne et l’Italie. Ainsi, du seul point de vue de l’écart des salaires,
l’Italie est plus proche du Danemark que ne l’est la France. Par contre,
le groupe constitué de l’Allemagne, l’Autriche, le Royaume-Uni et
l’Irlande est assez homogène des deux points de vue ; le « gros » écart
et la « petite » part inexpliquée signalent une relativement forte ségré-
gation dans les emplois ; on y reviendra.

Le cas du Portugal est un peu particulier, avec une part non expliquée
supérieure à l’écart total ; cela suggère, bien sûr, que les caractéristiques
productives des femmes salariées (part expliquée) sont en moyenne
« supérieures » à celles des hommes (c’est d’ailleurs ce que confirment
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les composantes expliquées, infra.). Une interprétation possible de ce
fort décalage en faveur des femmes peut être qu’il s’agit, au moins en
partie, d’un effet de la proportion élevée de l’emploi non salarié
(graphique 1.b), qui peut drainer une part sensible des hommes les plus
qualifiés ; tout se passerait alors comme si les mécanismes de la
sélection dans l’emploi salarié étaient plus dépendants du partage
salariat/non-salariat que de facteurs plus usuellement pris en compte.
La difficulté ici est d’ordre méthodologique, car on ne dispose pas d’un
modèle théorique qui permettrait de tester cette hypothèse.
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5. La part inexpliquée et l'écart des salaires mensuels
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Champ : salariés âgés de 25 à 55 ans effectuant au moins 15 heures hebdomadaires
Source : Panel communautaire de ménages, vague 7, 2000.

Ce cas particulier permet de souligner la difficulté d’une interpré-
tation trop rapide ; il rappelle en effet les limites de l’exercice, qui
proviennent de la capacité à bien tenir compte d’une grande quantité
de facteurs explicatifs objectifs. Ainsi, il est fort probable qu’en mesurant
mieux les niveaux d’éducation (par exemple en tenant compte des
filières de formation), ou les niveaux de qualification des emplois
occupés, la part non expliquée serait plus faible. Cependant, il se
pourrait bien qu’alors on débouche sur une interprétation en termes
de ségrégation.

La part expliquée de l’écart salarial mesure l’effet sur les salaires de
la différence des caractéristiques des hommes et des femmes salariés.
L’analyse de sa composition permet de voir comment les différents



ensembles de facteurs qui déterminent les salaires (capital humain,
horaires de travail, secteur/qualification et secteur public) contribuent à
l’inégalité des salaires masculins et féminins ; ici, une composante négative
signale une caractéristique plus favorable aux femmes qu’aux hommes.

Évidemment, la différence la plus forte s’observe, en premier, pour
l’une des caractéristiques des emplois occupés : le nombre d’heures de
travail, nettement élevé pour les hommes que pour les femmes
(graphique 4). Partout, ce facteur représente au moins la moitié de
l’écart expliqué — sauf au Portugal. Les pays dans lesquels sa contri-
bution est la plus forte sont l’Allemagne, l’Autriche, le Royaume-Uni et
l’Irlande, ceux dans lesquels la part du travail à temps partiel parmi les
femmes salariées est aussi la plus forte (graphique 1.b), qui sont aussi
ceux dans lesquels l’inégalité salariale entre hommes et femmes est la
plus prononcée.

On observe un autre effet quasi général, qui joue cette fois-ci en
faveur des femmes, celui de l’emploi dans le secteur public, exception
faite de l’Autriche où la composante est insignifiante, et du Danemark
où elle joue en faveur des hommes.

Les autres composantes interviennent ensuite de façon très diverse
d’un pays à l’autre. La part des écarts de salaire due aux différences
de capital humain est en faveur des femmes, mais faible en France et
au Royaume-Uni, un peu plus forte en Italie, et surtout, au Portugal.
Elle est relativement élevée et en faveur des hommes en Allemagne,
Autriche et Irlande, ainsi qu’en Espagne. On peut faire ici deux
hypothèses : d’une part, cela pourrait manifester un effet, plus
pénalisant que dans d’autres pays, des interruptions d’activité profes-
sionnelle liées à la maternité ; d’autre part, cela pourrait résulter,
notamment en Espagne, d’un écart d’éducation et d’expérience au
détriment des femmes les plus âgées de l’échantillon plus marqué que
dans les autres pays, traduisant aussi un effet de génération.

Enfin, le secteur d’activité et la qualification des emplois occupés
opposent nettement les pays du Nord, où les différences structurelles
sont défavorables aux femmes, et les pays du Sud, où elles jouent au
contraire en leur faveur. C’est ici une lecture en termes de ségrégation
qui s’impose : d’un côté comme de l’autre, il y a des différences signi-
ficatives dans les caractéristiques des emplois occupés par les femmes
et par les hommes. Toutefois, dans les pays du Sud, on ne peut écarter
l’hypothèse d’un effet de la sélection, du côté des hommes, dans
l’emploi salarié vs. non salarié.
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3. Conclusion
A l’issue de la comparaison, le constat dominant est d’une grande

disparité, tant de l’amplitude des écarts des salaires mensuels des
femmes et des hommes que de la composition de ces écarts : la part
« non expliquée » apparaît très variable entre les pays, de même que
la part des quatre composantes qui correspondent aux différences des
caractéristiques productives des femmes et des hommes et à celles des
emplois qu’elles ou ils occupent. Plus que les niveaux de chaque compo-
sante, c’est bien leur disparité qui doit retenir l’attention, car elle signifie
que l’objectif commun de resserrer les écarts de salaires ne saurait être
atteint par des moyens identiques dans tous les pays.

Il convient ici de noter également les limites des résultats présentés.
En effet, une autre technique de décomposition, ou une autre méthode
de prise en compte de la sélection dans l’emploi pourrait déboucher
sur une autre mesure du niveau des composantes de l’écart des salaires.
On notera également, parce que cela nous semble constituer une piste
intéressante de développements futurs, le problème de la prise en
compte de l’emploi non salarié ; on l’a perçu ici pour les pays du Sud
(particulièrement le Portugal), mais il est sans doute de portée plus
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vaste, notamment dans des pays où les chômeurs pourraient être incités
à créer leurs entreprises, et également dans l’étude des créations de
petites entreprises par les immigrants. Cette piste démarre néanmoins
par de nombreux problèmes méthodologiques (Blanchflower, 2000).

Pour toutefois essayer de tirer quelques interprétations utiles par
rapport à un objectif d’égalité des femmes et des hommes sur le marché
du travail dans les pays de l’Union européenne, il nous semble possible
de souligner les points suivants :

Le premier est qu’incontestablement, sans que cela ne constitue une
grande surprise, l’inégalité du nombre d’heures de travail est un facteur
crucial d’inégalité des salaires. C’est ici à la question des « choix » offerts
aux femmes qu’il faut retourner. De différentes façons en effet, les
femmes en couple et ayant de jeunes enfants sont désincitées de
travailler, ou contraintes de ne travailler qu’à temps partiel : désincita-
tions fiscales comme en Italie ou en Allemagne, et dans une moindre
mesure, en France, désincitations directes du fait de la faiblesse de l’offre
de systèmes de garde comme en Allemagne ou au Royaume-Uni, ou
par les modalités du congé parental comme en France, pression sociale
enfin, plus difficile à objectiver, mais mise en évidence dans de
nombreux travaux. Quelques bémols sont toutefois à apporter, car la
question des désincitations ne se pose sans doute pas de façon uniforme
pour toutes les femmes : vraisemblablement en effet, l’inégalité des
salaires hommes/femmes est d’ampleur variable, et surtout d’origine
différente, selon la zone de la distribution des salaires. Cela appelle à
des analyses complémentaires qui débouchent probablement sur des
constats plus nuancés : ainsi, pour les femmes les plus qualifiées — et
les mieux payées —, la question n’est sans doute pas de les inciter à
travailler ou à travailler plus, mais se pose davantage en termes de
« plafond de verre » (Albrecht et al., 2003).

Pour ce qui concerne les autres composantes de la part expliquée
des écarts de salaire, il nous semble que l’écart des niveaux d’éducation
n’est sans doute pas le fond du problème : dans la plupart des pays,
les niveaux d’éducation des femmes sont en effet au moins compa-
rables à ceux de hommes, et tendent sans doute à être de façon
générale plus élevés pour les femmes des plus jeunes générations. Par
contre, mais nos données ne permettaient pas de prendre en compte
cette dimension, il y a sans doute à l’œuvre un effet du choix des filières
de formation, et des orientations proposées aux jeunes filles et garçons.
Ceci est à relier aux écarts, cette fois-ci plutôt défavorables aux salaires
féminins, des secteurs d’activité et qualifications des emplois occupés,
encore significativement l’objet d’une ségrégation ; notons qu’à côté des
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facteurs objectifs qui peuvent expliquer cette différence des emplois
féminins et masculins, il en est d’autres qui tiennent à des habitudes et
des stéréotypes lents à évoluer.

En isolant le secteur public comme une composante spécifique, on
a par ailleurs pu mettre en évidence qu’il est en général, même si c’est
faiblement, plutôt favorable aux femmes. Il est difficile toutefois de
recommander un développement d’emplois publics qui seraient réservés
aux femmes… D’une part, cela se solderait par une ségrégation
renforcée, et d’autre part, plus contextuellement, la tendance générale
est à l’heure actuelle plutôt à la réduction des effectifs dans les secteurs
publics. C’est donc du côté des conditions faites aux femmes dans le
secteur privé qu’il faut regarder de plus près, en soulignant que, compte
tenu de la façon encore dominante de partager les responsabilité
familiales, offrir aux femmes des « conditions professionnelles égales »
débouche sur des inégalités de fait entre femmes et hommes.

Pour finir, il nous semble important de ne pas oublier de regarder,
justement, du côté des modalités de partage des responsabilités
familiales au sein des couples ; il y a sans doute beaucoup à gagner sur
un modèle marqué des rôles traditionnellement dévolus aux pères et
aux mères. Cette évolution, elle aussi, peut être lente. On peut penser
que des incitations en direction des hommes, en s’inspirant des
modalités du congé parental dans les pays nordiques (comme en Suède,
exemple bien connu mais que nous n’avons pu intégrer à cette étude,
mais aussi au Danemark, lui pris en compte) pourrait doper cette
évolution. Nous conclurons en soulignant que de nombreux aspects de
l’emploi et des salaires des femmes, des inégalités professionnelles entre
femmes et hommes, et du partage des responsabilités familiales entre
parents sont liés ; les « choix » des femmes en matière d’activité sont
affectés par les opportunités d’emploi et les conditions auxquelles ils
sont proposés : si les femmes sont cantonnées dans les emplois à bas
salaires, cela peut être peu attractif par rapport à une allocation, ou
lorsqu’il s’agit de mettre en balance un salaire supplémentaire et les
coûts associés à l’emploi ; tout n’est donc pas déterminé du côté de la
fiscalité et des systèmes de garde, mais dépend également de la possi-
bilité d’occuper des emplois convenables. 

On peut insister encore, par ailleurs, sur l’intérêt qu’il y a à ce que
les femmes ne soient pas sous-employées, ni sous-payées, qu’il s’agisse
d’autonomie financière tant vis-à-vis de leurs conjoints que vis-à-vis des
systèmes sociaux, ou de valorisation des dépenses de formation du
capital humain, mais aussi qu’il s’agisse, dans des contextes où la flexi-
bilité est devenue le maître mot, de mieux pouvoir faire face à un risque
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de perte d’emploi de l’un ou l’autre des conjoints, ou encore, tout
simplement d’égalité des possibilités de réalisation des individus. Reste
qu’une partie des dynamiques relève d’effets de type cercles vertueux,
dans une endogénéité qui rappelle la classique question de la poule et
de l’œuf : plus on se rapproche de l’égalité, plus elle apparaît
« normale », moins les choix des femmes — comme ceux des hommes
d’ailleurs — en matière d’acquisition de formation ou d’activité sont
contraints par des facteurs qui les affectent inégalement, et plus les
conditions institutionnelles à la fois favorisent et traduisent cette égalité.
Mais dans les pays de l’Union européenne, sans même parler des tous
derniers entrés, les freins comme les chemins sont divers.
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ANNEXES



 Allemagne Autriche Espagne France 

Variable Coeff. Coeff. Coeff. Coeff. 
 Chi-2 Chi-2 Chi-2 Chi-2 

Constante – 2,063 0,757 – 0,070 – 1,988 
 5,191 0,399 0,007 5,328 
âge 0,194 0,070 0,072 0,160 
 16,630 1,387 3,344 13,446 
âge2 – 0,002 – 0,001 – 0,001 – 0,002 
 16,900 3,350 6,532 14,673 

Niveau de diplôme     
au plus 1er cycle du secondaire Réf. Réf. Réf. Réf. 
2e cycle du secondaire 0,348 0,469 0,522 0,534 
 13,346 22,649 43,576 49,021 
diplôme du supérieur 1,003 0,943 1,332 1,148 
 54,726 26,533 289,178 142,225 

Classe familiale (cf. tableau 3)     
classe 1 Réf. Réf. Réf. Réf. 
classe 2 – 1,056 – 0,688 – 0,437 – 0,145 
 21,276 7,163 7,478 0,605 
classe 3 0,241 – 0,370 – 0,411 – 0,192 
 1,041 1,731 4,156 1,300 
classe 4 – 1,055 – 1,228 – 1,154 – 0,745 
 17,233 14,423 29,986 17,945 
classe 5 – 0,738 – 1,272 – 1,161 – 0,445 
 8,647 18,713 29,148 5,688 
classe 6 – 0,007 – 0,824 – 0,776 – 0,327 
 0,001 8,419 13,969 3,657 
classe 7 – 0,859 – 1,456 – 0,919 – 1,066 
 10,963 22,979 18,119 36,223 
mariée – 0,830 – 0,333 – 0,480 – 0,170 
 28,823 3,323 8,045 2,850 

revenu du ménage (*1000) – 0,024 0,000 – 0,008 – 0,015 
(hors éventuel salaire féminin) 78,974 0,001 21,377 42,594 
nationalité du pays 0,291 0,168 0,088 0,487 
 8,300 0,783 0,065 10,191 
Log-vraisemblance – 888,9 – 558,2 – 1215,4 – 1011,6 
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AANNNNEEXXEE  II.. Estimation du modèle probit d'appartenance à la population
des salariées

N 2359 1130 2461 2257 
dont salariées  537 305 1180 529 
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 Grèce Irlande Italie Portugal Roy.-Uni 

Variable Coeff. Coeff. Coeff. Coeff. Coeff. 
 Chi-2 Chi-2 Chi-2 Chi-2 Chi-2 
Constante – 2,402 – 1,688 – 2,521 – 0,811 – 1,304 
 6,390 2,073 10,265 0,839 2,454 
âge 0,126 0,156 0,115 0,121 0,137 
 7,609 7,320 10,538 7,582 10,551 
âge2 – 0,002 – 0,002 – 0,001 – 0,002 – 0,002 
 9,367 8,772 10,839 13,598 9,567 
Niveau de diplôme      
au plus 1er cycle du secondaire Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
2e cycle du secondaire 0,700 0,557 0,948 0,963 0,343 
 72,307 32,051 284,915 51,418 17,783 
diplôme du supérieur 1,707 1,267 1,838 1,805 0,448 
 224,168 72,468 269,586 81,244 20,901 
Classe familiale (cf. tableau 3)      
classe 1 Réf. Réf. Réf. Réf. Réf. 
classe 2 – 0,373 – 0,923 – 0,880 0,160 – 1,619 
 3,586 17,074 27,021 0,775 62,114 
classe 3 – 0,521 – 0,286 – 0,263 – 0,017 – 0,367 
 1,527 0,644 1,681 0,005 2,882 
classe 4 – 0,809 – 0,706 – 0,741 – 0,360 – 1,496 
 3,326 4,243 12,643 2,019 43,980 
classe 5 – 0,717 – 0,860 – 0,819 – 0,399 – 1,391 
 2,665 5,769 14,887 2,424 38,973 
classe 6 – 0,499 – 0,674 – 0,662 – 0,208 – 0,923 
 1,326 3,745 10,442 0,736 17,656 
classe 7 – 0,657 – 1,018 – 0,816 – 0,797 – 1,708 
 2,230 9,062 14,384 9,992 58,089 
mariée – 0,509 – 0,453 – 0,708 – 0,153 – 0,211 
 1,512 2,626 16,083 0,578 3,733 
revenu du ménage (*1000) – 0,018 – 0,006 – 0,012 – 0,011 – 0,005 
(hors éventuel salaire féminin) 27,939 3,332 35,272 10,611 7,562 
nationalité du pays 0,673 0,057 1,491 0,392 0,479 
 3,901 0,034 17,138 3,618 7,530 
Log-vraisemblance – 866,4 – 524,3 – 1534,6 – 900,8 – 933,1 
N 1645 975 3069 2044 2092 

AANNNNEEXXEE  II.. Estimation du modèle probit d'appartenance à la population
des salariées (suite)

dont salariées  892 364 1468 531 453 

Nous rappelons que la question de la sélection dans l'emploi salarié ne se posant pas pour le Danemark, ce pays
n'apparaît pas dans le tableau ci-dessus.
Champ : femmes salariées ou inactives, âgées de 25 à 55 ans.

Source : Panel Communautaire de Ménages, vague 7, 2000.
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